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(54) Support pour souche de cheminée maçonnée

(57) Ce support comprend quatre pièces d'angles
(2) destinées à équiper les quatre angles d'un conduit
de fumée en terre cuite, et dont chacune comprend une
platine (6) en forme générale de L comportant sur sa
face inférieure et du côté de son bord intérieur, des
moyens (8) de fixation sur l'angle supérieur d'un bois-
seau formant le conduit de fumée et des moyens d'appui
(7) sur ce boisseau, et comportant, sur sa face supé-

rieure, des moyens de fixation (12) de l'angle inférieur
du boisseau destiné à être monté immédiatement au-
dessus, la face supérieure de la platine étant en outre
équipée de deux glissières (9, 10) ouvertes vers le haut,
perpendiculaires l'une à l'autre, ce support de souche
comportant également quatre glissières (3), dont cha-
cune est destinée à être engagée et à relier deux glis-
sières (9, 10) appartenant à deux pièces voisines.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un support
pour souche de cheminée maçonnée.
[0002] Le support dont il s'agit est destiné notamment
à servir de départ pour une souche de cheminée en bri-
ques maçonnées, cette souche entourant des bois-
seaux et notamment des boisseaux carrés ou rectangu-
laires en terre cuite composant le conduit de fumée.
[0003] Pour réaliser l'habillage en brique d'une sou-
che de cheminée, le maçon réalise généralement un
coffrage pour couler un support en béton qui sert de dé-
part pour le montage de la souche en briques. Cette
opération demande du temps et représente donc un
coût élevé. Il est également possible d'utiliser des sup-
ports en béton préfabriqué. Toutefois, ces supports sont
spécifiques à chaque dimension de boisseau existant,
et ne sont donc pas toujours disponibles chez les négo-
ciants lorsqu'un maçon a besoin d'un support de dimen-
sion déterminée.
[0004] Le but de l'invention est de fournir un support
pour souche de cheminée maçonnée, qui soit de struc-
ture simple, d'utilisation immédiate, et qui convienne à
l'équipement de toutes les dimensions de boisseaux
existant sur le marché.
[0005] A cet effet, le support qu'elle concerne, com-
prend quatre pièces d'angles destinées à équiper les
quatre angles d'un conduit de fumée en terre cuite, et
dont chacune comprend une platine en forme générale
de L comportant sur sa face inférieure et du côté de son
bord intérieur, des moyen de fixation sur l'angle supé-
rieur d'un boisseau formant le conduit de fumée et des
moyens d'appui sur ce boisseau, et comportant, sur sa
face supérieure, des moyens de fixation de l'angle infé-
rieur du boisseau destiné à être monté immédiatement
au-dessus, la face supérieure de la platine étant en
outre équipée de deux glissières ouvertes vers le haut,
perpendiculaires l'une à l'autre, et destinées à être dis-
posées parallèlement à deux parois du boisseau, la pla-
tine et chaque glissière ayant, dans la direction de cha-
que largeur d'un boisseau standard une longueur infé-
rieure à la moitié de la largeur du plus petit boisseau
d'une gamme de boisseaux standards, ce support de
souche comportant enfin quatre glissières, dont chacu-
ne est destinée à être engagée et à relier deux glissières
appartenant à deux pièces voisines.
[0006] Ainsi, le maçon met en place les quatre pièces
d'angle aux quatre angles du boisseau, et relie deux à
deux les glissières se trouvant dans le prolongement
l'une de l'autre, et appartenant à deux pièces d'angle
différentes, par des glissières intermédiaires. Le maçon
peut ensuite déposer du mortier sur l'emboîtement du
boisseau équipé par les pièces d'angle, et procéder à
la pose du boisseau supérieur. Le maçon remplit éga-
lement de béton les glissières du support, en recouvrant
ces glissières afin de former un socle pour les éléments,
par exemple en briques constituant l'habillage de la sou-
che. Une fois la prise du ciment réalisée, les pièces d'an-

gle, les glissières et les boisseaux sont liés entre eux,
et le support est donc prêt pour permettre de monter les
briques ou similaires constitutives de la souche jusqu'à
la hauteur de souche désirée.
[0007] Suivant une caractéristique de l'invention, les
moyens de fixation de chaque pièce d'angle sur les an-
gles du boisseau inférieur et du boisseau supérieur sont
constitués par des tiges perpendiculaires à la platine et
destinées à être engagées dans des alvéoles d'angle
de ces deux boisseaux. Il est à noter que les deux tiges
étant dans le prolongement l'une de l'autre, elles peu-
vent être constituées par une tige unique qui traverse la
platine.
[0008] Suivant une autre caractéristique de l'inven-
tion, les moyens d'appui de chaque pièce sur un bois-
seau inférieur sont constitués par des pattes dépassant
du bord intérieur du L, à proximité des extrémités ainsi
qu'au centre de celui-ci.
[0009] Les pièces d'angle et les glissières peuvent
être métalliques et assemblées par mécano-soudage.
[0010] Suivant une caractéristique avantageuse de
l'invention, la face inférieure de la platine de chaque piè-
ce d'angle est équipée, du côté de son bord intérieur,
d'un élément en L formant une cornière de rigidification.
[0011] Il doit être noté que, pour permettre la mise en
place des glissières intermédiaires entre les glissières
appartenant à deux pièces d'angle, l'une des glissières
de chaque pièce d'angle débouche à ses deux extrémi-
tés, tandis que l'autre glissière débouche à son extré-
mité située à l'une des extrémités de la platine en L.
[0012] De toute façon l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d'exemple
non limitatif, une forme d'exécution de ce support.
[0013] Figure 1 est une vue en perspective d'une piè-
ce d'angle et d'une glissière qui est destinée à lui être
associée.
[0014] Figure 2 est une vue de dessus représentant
le montage d'une pièce d'angle sur la face supérieure
d'un boisseau de conduit de fumée.
[0015] Figure 3 est une vue de dessus du boisseau
de fumée de figure 2, équipé de quatre pièces d'angle,
au cours de la mise en place des glissières de liaison.
[0016] Figure 4 est une vue en coupe d'une pièce
d'angle de figure 3.
[0017] Figure 5 est une vue en coupe similaire à figure
4 après mise en place du mortier, du boisseau supérieur
et avec réalisation du départ de la souche.
[0018] Figure 6 est une vue de côté d'une souche
montée sur un support selon l'invention.
[0019] Le support selon l'invention comprend quatre
pièces d'angle 2 ainsi que quatre glissières 3 compor-
tant chacune une ouverture tournée vers le haut. Cha-
que pièce d'angle 2 est destinée à équiper un boisseau
4 d'un conduit de fumée comportant des alvéoles 5.
Chaque pièce d'angle comprend une platine 6 en forme
générale de L, présentant, au niveau de son bord infé-
rieur des pattes 7 d'appui sur le bord du boisseau. A
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proximité du bord intérieur de la platine, fait saillie, de
la face inférieure de celle-ci une tige 8 destinée à être
engagée dans une alvéole d'angle 5 du boisseau. Sur
la face supérieure de la platine sont fixées deux glissiè-
res 9 et 10, ouvertes vers le haut, chacune de section
légèrement supérieure à celle de la glissière 3, afin de
permettre l'engagement d'une telle glissière 3. Les deux
glissières 9 et 10 sont perpendiculaires l'une à l'autre,
la glissière 10 étant ouverte à ses deux extrémités et la
glissière 9 étant ouverte à l'une de ses extrémités, du
côté extérieur, son extrémité située du côté du centre la
platine 6 étant obturée par la glissière 10. De la face
supérieure de la platine 6 fait également saille une tige
12 située dans le prolongement de la tige 8. L'ensemble
des pièces constitutives de la pièce d'angle 2 et de la
glissière 3 peuvent être métalliques.
[0020] De la face inférieure de la platine 6 fait égale-
ment saille un élément 13 de rigidification en forme de
cornière, destiné à venir à l'extérieur du boisseau.
[0021] En pratique, et quelle que soit la section du
boisseau sur lequel une souche de cheminée doit être
construite, le maçon dispose d'un jeu comportant les
mêmes éléments, c'est-à-dire quatre pièces d'angle 2
et quatre glissières 3. Il procède tout d'abord à l'enga-
gement des tiges inférieures 8 des quatre pièces d'an-
gle 2 dans les quatre alvéoles d'angle 5 du boisseau
inférieur 4. Cette opération est schématisée à la figure
2. L'appui des pièces d'angle 2 sur les bords du bois-
seau se fait par les pattes 7 de chaque pièce. Une fois
les pièces positionnées, les glissières 3 sont engagées
chacune dans une glissière 10 d'une pièce d'angle et
dans la glissière 9 correspondante de la pièce d'angle
voisine. Ces glissières 3 comblent les vides entre les
pièces d'angle, et permettent d'adapter le support de
souche à la section du boisseau à équiper. La mise en
place des glissières 3 est représentée à la figure 3.
[0022] Une fois le support mis en place, comme mon-
tré à la figure 4, le maçon met du mortier sur l'emboîte-
ment supérieur du boisseau inférieur 4 comme lors du
montage classique de deux boisseaux, et pose un bois-
seau supérieur 14 en emboîtant les alvéoles d'angle de
celui-ci sur les tiges supérieures 12 des quatre pièces
d'angle. Ensuite, le maçon remplit de béton 15 les glis-
sières 9, 10, 3, jusqu'à environ 1 cm au-dessus de l'en-
semble. Une fois la prise du ciment réalisée, les pièces
d'angle, les glissières et les boisseaux 4, 14 sont liés
entre eux et le support est prêt pour permettre la pose
de briques 16 par maçonnage jusqu'à la hauteur de sou-
che désirée.
[0023] Le résultat final est représenté à la figure 6 qui
montre une souche 17 traversant une toiture 18, montée
sur un support 2, 3 selon l'invention fixée sur un bois-
seau inférieur 4.
[0024] Comme il ressort de ce qui précède, l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te en fournissant un support pour souche de cheminée
maçonnée, de structure simple, réglable à la taille de
différents types de boisseaux, et de mise en oeuvre sim-

ple et rapide.
[0025] Comme il va de soi l'invention ne se limite pas
à la seule forme d'exécution de ce support, décrite ci-
dessus à titre d'exemple, elle en embrasse au contraire
toutes les variantes. C'est ainsi notamment que les piè-
ces constitutives du support pourraient ne pas être mé-
talliques, mais par exemple en matière synthétique,
sans que l'on sorte pour autant du cadre de l'invention.

Revendications

1. Support pour souche de cheminée maçonnée, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend quatre pièces d'an-
gles (2) destinées à équiper les quatre angles d'un
conduit de fumée (4) en terre cuite, et dont chacune
comprend une platine (6) en forme générale de L
comportant sur sa face inférieure et du côté de son
bord intérieur, des moyens (8) de fixation sur l'angle
supérieur d'un boisseau formant le conduit de fu-
mée et des moyens d'appui (7) sur ce boisseau, et
comportant, sur sa face supérieure, des moyens de
fixation (12) de l'angle inférieur du boisseau destiné
à être monté immédiatement au-dessus, la face su-
périeure de la platine étant en outre équipée de
deux glissières (9, 10) ouvertes vers le haut, per-
pendiculaires l'une à l'autre, et destinées à être dis-
posées parallèlement à deux parois du boisseau, la
platine et chaque glissière (9, 10) ayant, dans la di-
rection de chaque largeur d'un boisseau standard,
une longueur inférieure à la moitié de la largeur du
plus petit boisseau d'une gamme de boisseaux
standards, ce support de souche comportant enfin
quatre glissières (3), dont chacune est destinée à
être engagée et à relier deux glissières (9, 10) ap-
partenant à deux pièces voisines.

2. Support selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens de fixation de chaque pièce d'angle
(2) sur les angles du boisseau inférieur (4) et du
boisseau supérieur (14) sont constitués par des ti-
ges (8,12) perpendiculaires à la platine et destinées
à être engagées dans des alvéoles d'angle (5) de
ces deux boisseaux.

3. Support selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'appui de chaque
pièce (2) sur un boisseau inférieur (4) sont consti-
tués par des pattes (7) dépassant du bord intérieur
du L, à proximité des extrémités ainsi qu'au centre
de celui-ci.

4. Support selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les pièces d'angles (2) et les
glissières (9, 10, 3) sont métalliques.

5. Support selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la face inférieure de la platine
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(6) de chaque pièce d'angle (2) est équipée, du côté
de son bord intérieur, d'un élément en L (13) for-
mant une cornière de rigidification.
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